
Habilitation électrique chargé d’intervention
                                                                        –  2 Jours

OBJECTIFS

Personnel électricien chargé d’assurer des interventions en 
Basse Tension de dépannage, d’essai, de vérification, de 
mesure et remplacement hors tension. Aucun pré requis 

➢ Exécuter des interventions de dépannage en toute sécurité 
en BT selon la norme NF C 18-510/A1.

➢ Effectuer des mesures, essais et vérification sous tension 
avec des EPI en toute sécurité.

➢ Consigner sa propre intervention ou celle d’un groupe 
d’électriciens sous ses ordres en intervention.

➢ 1 ordinateur portable ou tablette numérique
➢ 1 vidéo-projecteur
➢ EPI électrique
➢ Mémo électrique dématérialisé

   

REF : E-003 BR - Recyclage

Durée : 14h sur 2 journée. Lieu de formation: Dans vos locaux.

Nombre de stagiaires : 1 à 10 maximum (nous contactez pour plus 
de personnes)

Intervenant B.F.S : Formateur en habilitation électrique (diplômé 
en électrotechnique).

INTRA
    
      INTER

➢ Les changement de la NF C 18-510/A1.
➢ Les grandeurs électriques, les fondamentaux.
➢ Les régimes de neutres.
➢ Les contacts directs et indirects.
➢ Le choix des outils électroportatifs.
➢ Les interventions et manoeuvres.
➢ Les procédures d’essai.
➢ Les situations accidentelles.
➢ Les domaines de tensions.
➢ La distribution de l’électricité.
➢ Le rôle du BR.
➢ L’habilitation et ses mesures.
➢ Les moyens de préventions.
➢ Les modes de travaux.
➢ La protections des personnes.
➢ Les dangers, seuils et intensités.
➢ Contrôles individuels notés, QCM.
➢ Travaux Pratiques notés, TP.

 Synthèse et bilan de la formation

30 rue des Clochetières 45170 Neuville Aux Bois
TEL : 06.77.01.39.97

Mail : bfs45contact@gmail.com
Action de Formation: 
Déclaration du numéro d’activité  enregistrée sous le N° 24 45 04238 45
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TEMPS

THÉORIE

PRATIQUE

70%

30%

Formation sécurité pour l’attribution d’une carte verte (UTE) signé 
par le titulaire et l’employeur.

Imputable L6331 -3 
(Décret 2010 – 1118- 
UTE C18-510-NF C 18-510).

Pour les stagiaires ayant suivi intégralement la session de 
formation et ayant réussi avec succès le teste final, un avis 
favorable sera rédigé et sera adressé à l’employeur.

Si moins de 4 participants
Durée du recyclage : 7H (1 jours)
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